
 

 

Le 9 novembre 2015 
 
 
 

À tous les administrateurs de la 
Corporation des Maîtres Entrepreneurs en Installations Contre l’Incendie. 

 
 Convocation 

 
 
 Vous êtes, par la présente, convoqués à une réunion des administrateurs qui sera 
tenue le 1 décembre 2015, à 10h00, au bureau de Protection Incendie Viking Inc., 
3005 Pietfield, St-Laurent, QC. 
 
 
 Cette réunion est convoquée par le président pour discussions et actions sur les 
affaires de la corporation. 
 

1. Lecture et acceptation de l’avis de convocation. 
2. Lecture et approbation du procès-verbal de l’assemblée du 15 septembre 2015. 
3. Affaires découlant du procès-verbal de la dernière assemblée. 

a. Systèmes Vesda et Vortex – lettre au RBQ et au BSDQ 
b. Substitut de représentant des entreprises membres 

4. Résultats financier au 31 octobre 2015 pour l’exercice en cours 
5. Divers. 

a. Compte rendu de la présentation du RBQ du 18 novembre 2015 
b. Expo 2016 

6. Levée de l’assemblée. 
 
 

 
Richard Dalpé 
Secrétaire-Trésorier 
 



 

 

Le 1 décembre 2015 
  

Une réunion des administrateurs de la Corporation des Maîtres Entrepreneurs en Installations Contre l’Incendie dans la province de Québec a été tenue, mardi 1 
décembre 2015, à 10h00, au bureau Protection Incendie Viking Inc., 3005 Pietfield, 
St-Laurent, QC. 
 
 

Étaient présents à cette assemblée: 
 

Marc Demers  Tyco Feu et Sécurité Intégrés 
Gilles Lafrance  Protection Incendie Idéal 
Maurice Lareau  Protection Incendie Viking Inc 
Stéphane Massie  Vézina Assurances 
Gaétan Paré   Protection Incendie Roberts Ltée 
Richard Dalpé  Secrétaire de la corporation  

Étaient absents à cette assemblée: 
 

Ron Cornelow  Gicleurs Modernes 
Pierre Péloquin  Les Gicleurs Acme ltée 

 
 
 L’assemblée a débuté à 10h00, sous la présidence de M. Maurice Lareau 
Président de la Corporation, qui a souhaité la bienvenue à tous et les a remerciés 
de leur présence. 
 
 1. Lecture et acceptation de l’avis de convocation. 

Après lecture de l’avis de convocation, Monsieur Stéphane Massie 
propose son adoption, secondé par Monsieur Gilles Lafrance et accepté à l’unanimité. 

 2. Lecture et approbation du procès-verbal de l’assemblée du 15 
septembre 2015. 
Après lecture du procès-verbal de la dernière assemblée, Monsieur Marc 
Demers propose leur adoption, secondé par Monsieur Stéphane Massie et 
le tout est accepté à l’unanimité. 
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  3. Affaires découlant du procès-verbal des dernières assemblées 

a. Systèmes Vesda et Vortex 
Dans le cas qui nous préoccupe, le travail a été fait par Roberts. La 
CCQ s’est déjà prononcé en 2012 sur le fait que c’est un travail qui 
relève exclusivement de notre spécialité. (Voir le document joint).   
On fait remarquer que le système Vesda n’est pas Vortex.  Gaétan 
Paré va contacter la CCQ et contacter le local 3 avant de revenir à 
Richard Dalpé à ce sujet 
 
 b. Substitut de représentant des entreprises membres 
M. Dalpé a fait parvenir avec l’avis de convocation une copie des 
statuts de la corporation (copie jointe).  Dans ce texte on définit un 
membre à l’article 1.4.  Ce dernier est une entité ou un individu détenant une licence requise en vertu des lois du Québec. À l’article 
1.8 on définit le conseil.  Le conseil est composé de personnes 
élues lors de l’assemblée annuelle.  Il n’est pas question de 
nomination de substitut pour les remplacer lors d’assemblée. 
Après discussions il est décidé de développer un formulaire de 
procuration applicable uniquement à la représentation à 
l’assemblée directeurs.  Ce formulaire sera soumis à l’assemblée 
générale pour approbation de cette procédure pour obtenir le 
quorum le cas échéant lors d’une assemblée des directeurs.  

 
4. Résultats financiers au 31 octobre 2015 

M. Dalpé présente l’état des résultats au 31 octobre 2015.  Au 31/10/2015 
la corporation a un déficit de $1 502 comparativement à un bénéfice 
budgété de $2 806 soit une baisse de $4 308. Les variations majeures sont :  Une augmentation de $7 000 des revenus de cotisation dû à l’arrivée d’un nouveau membre.  Augmentation de $2 200 des revenus des activités dû à 2 grosses 

commande de livres  Diminution des revenus de placements d’environ $15 000 aux 
prévisions dû au marché boursier.  
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5. Divers. 

 a. Expo 2016 
Il est décidé de fixer la date au mardi le 5 avril 2016.  (L’activité du 
CMMTQ se tiendra les 22 et 23 avril 2016) 
M. Dalpé suggère quelques conférenciers et après discussion le 
conférencier sélectionné est Gilles Proulx avec la conférence : La 
Radio d’hier à aujourd’hui. 
On suggère également de porter le prix de la location d’un kiosque 
de $350 à $400. 
 
Il est également décidé de procéder à l’impression d’un collant 
servant à la promotion de la corporation pouvant être collé sur les 
véhicules des membres.  Il est suggéré d’en commander entre 300 et 500 unités. 
 b. ACSIQ 
M. Dalpé a reçu la demande de renouvellement 2016 de membre 
de l’ACSIQ au montant de $350.  L’assemblée est d’accord de 
renouveler à la condition qu’eux même devienne membre associé 
de notre corporation. 
 
 c. Compte rendu de la présentation du RBQ du 18 novembre 
dernier 
Cette présentation avait pour objet la consultation en vue 
d’améliorer la qualité de la construction et la sécurité du public dans 
les bâtiments.  Une copie des documents avait été fourni au 
préalable à tous les directeurs dans le but de se préparer à cette discussion.  L’assemblé procède à la rédaction du document 
réponse ci-joint demandé par le RBQ. 
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 6. Levée de l’assemblée. 

Aucune autre question n’ayant été apportée à l’attention des 
administrateurs, il est proposé par Monsieur Maurice Lareau, de lever 
l’assemblée à 13h00. 

 
La date de la prochaine assemblée est fixée au 9 février 2016 à 10h00. 
 
 
 

 Maurice Lareau      
Président 
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ENVOI PAR COURRIEL ET PAR TÊLÉCOPIEUR
(10 PAGES)

(incluant celleci)

DATE:

EXPÉDITEUR:

Ël
Crrnimi.sriion

dâ l;r rnnslrncùlon
du:QuÉbet

Le 4 septembre 2012

M'François Charette
Vice-pÉddent aux afiaires juridiques et secÉtaire général
Téléphone . 514 341-77 40, poste 6925
Télécopieur : 514 341-3302

DESTINATAIRES:
M. Patrick Daigneault, CSlConshuction
M. Aldo Miguel Paolinelli, CSN-Conshuction
M. Gérard Cyr, CPQMC (l)
M. Yves Ouellet, FTGCondruction
M. Syhain Gendron, SQC
M. François-Mario Lessard, ACQ
M. Guy Duchesne, ACRGTQ
M. Christian Thomassin. CCQ-Outaouais

M. Greg G. Mitchell, Local 853
M. Raymond Lévesque, Local 825
M. MichelBergeron, Local 500
M. Gérard Cyr, Local 144
M. MichaelReid, Local 71
M. Milton Biffin, Local 1ffi4
M. Laurent Talbot, Local 568
M. Dominic Bérubé, Local 618
M. Amold Guérin, FIPOE

OBJËT : Comité de résolution des conflits de compétence
Litige : Installation d'un système VESDA
Chantier : 555, avenue de l'Entreprise, Gatineau
Employeur : Maros Électrique (1980) Limitee
Notre dossier : 923S0G56

N4essieurs.

OonfornÉment aux dispositions de l'article 5.04 paragraphe 4 de la convention collectiræ du secleur s insûtutionnel
et conmercial), nous vous transmettons copie de la clécision rendue par le Comité de Ésolution des conflits de
compÉtence concemant le litç mentionné en rubrique.

Recevez, lvbssieurs, nos salutations di slin guées.

. :
1 r  : !  l r

'  . r t ; "  ,  , ' : ' i  + i  -
il --j_;.1i..,u,_* r+lu*ffi
François Cfrarette
Vice-pÉsident aux affaires juridiques et secÉtaire gÉnéral

FC)/mm

p i  ( 1 )



MÆf}1201215:45 PAGE 21O

PROVINCE DD QUÉBEC DOSSTER :9235.û)€6

coMrrÉ DE nÉsorurron nns

C0I{ILI?SDECOT{PÉTENCB tÊ}zaoilnn

Conveotlon collectivc du secûeur institutionnel el commucial

Section V,5.fi1

Conflit de cosrptitence relatlf à ltexercice d'un méticr, spéciallté ou occupation

MAndBRfS DU COMITÉ : Monsieur Jules Gagné
Président

Monsicur Roger Huot
Membre syndir:al

Monsicur Donald Marier
Membre platronal

- f,equéren(es).

Association nationale des havdlleurs cn
réfrigératlono dimrtisation et pro{ectlon
incendie, Local 3
E340, bul. Métropolltrin Est
Aqiou (Québec) nrK lA2

,Intimé(es).

Fratemité hter-Provincialc des Ouwiers en
Élecrricité
565, boul. Crémazie Est
Bureau 11 lfi)
MonuÉal (Québec) ll2M2W2

Cor$lll rb cunpétance
s23540-56

Pæe t



a

ut@ln012 15"45 PAGE 3/10

Partie(s) intéreasée(s)

Association de la construction du Québec
9200, boul. Méuopolitain Est
Anjou (Québec) H1K4L2

Marois Électrique 1980 Limité
130. Jean-Proulx
Hulf (Québec) l8Z lY3

Litige: Installation d'urr sysÈrne Vesda

Adresse du chautier

Chantier r ..' Nom de I'employeur

Lieu ou adresse :

555, Avenue de l'Entreprise. Gatineau (Québec)

Marois Électrique 1980 Limité

130, Jean-FYoulx, Hull (Québec, l8Z lV3

NOMINATION DU COMITÉ

Conformément aux dispositions prévues à la section V de la convention collective du

secteur institutionnel et cornmercial. les membres du Comité de résolution des corrllits de

compétence (ci-après < le Comite >) ont été nommés Ie 20 aott 2012 pour disposer du

litige entre les métiers de mécanicien en protection-incendic et d'éleoricien au chantier

du 555. avenue de l'Ëutreprise à Catineau (Québec).

NOMTNATT9N pU PRf^SrpnNT

[æs membres du Comité ont convenu que mon$ieur Jules Cagré agirait à tiue de

président du Comité dans le présent dossier.

coNrÉR$NcE PRSPARATOTRE

Aprà consultation, le Comité a décidé de tenir une conférence préparatoire afin d'arrêter

la marche à suivre dans ce dossier. Les pailies ont donc été avisées le 20 août 20l.2de la

tenue d'une conférence préparatoire prévuepourleZ2 aoùt 2012 au siègc social de la

Comnrission de la construction du Québec situé au 8485, rue Christophe Colornb,

Monhéal (Québec) H2M 047)

contlil do c!fipèlence
9235{0-56

Pago 2



A4fn9l2012 15:45 PAGE 4/10

Outre les meurbres du Comité, étâient présents à cette confércnæ préparaloire:

Nom Association

Berroit Godmer Local 3

Bruno Vaillancourt Local 3

Michel Ortolano Lrrcal 3

Piene Martel FIPOE

Ala.in Gourgon l,ocal 853 (Ontario;

Ronald Maisormeuve RepÉseutant international

Luc Mæois Marois Ébctnque (1980) Limitee

Patrice Roy ACQ

CONSTAT DD CON}'LIT D'INTÉRÊTS

Après avoir exposé la procédure à suivre pour cette ctntërence préparatoire, et l'auditiorr

s'il y avait lieu de poursuivre dans ce sens. le président du Conrité s'assure qu'il n'existe

aucun conflit d'intérêts entre chacun des mernbres du Cornité et les parties en litige.

RAPI'ROCH EN,IENT DES PARTII;S

Le Cornité a tenté de rapprocher les parties en demandant aux parlie,s impliquées de

discuter entre elles la possibilité d'en arriver à une ent€nte. Toutes les pârties se sont

retirées. Après de nrultiples échanges, ceux-ci ont infonrré le président du Comité qu'il

n'y avait pas d'entente possiblc et gue le Comité devra prendrr décision dans ce litige.

Compte tenu de ces faits, le pÉsident du Conité annonce aux partie$ qu'il y a aura ulle

visite de chailier le 27 aoîtt 2012 à 10 heures 30 er que l'audition dans cette câuse se

tiendra fe 28 aoAt2JJl2 à l 3 heures 30. [æs parties seront informées officiellernent do ces

rerlcontres par la Comnrission de la construcrio[ du Québec.

\'ISITËDE CHANTTER

Une visite de chnntier s'est tenue lundi 27 août 2012 à I0 heurqs 30 au 555. avenue de

I'Brtrepfse à Gatineau (Québecl

Contlit de comDétenc€
9235.00.56

Pagê 3
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Outrc les nrembres du Comité. étaierrt présents

Nom Association, entreprise

Paul-André Reinhardt ACQ

Patrice Roy ACQ

Alain Gourgon Local 853

Pierre Manel FIPOE

Benjamin Ods FIPOE

Yves Cloutier FIPOE

["uc Marois Marois électrique (1980) Limité

René Lachapelle It{arois électrigue (1980) Limité

[{ichel Grenon Grinuel

Benoit Godmer Local 3

À cette uisite de chantier. les membres du Comité ont élé en mesure de constater la uature

des uavaux en cours, et messicurs Luc Marois et Michel Grenorr ont répondu à leurs

quqslion$,

Le Comité a profité de cette visite pour voil la possibilité de rapprochement etrtres les

panies. Compte lenu du fait que les panies n'out pas réussi à s'entendre, le président du

Comité inlbrme les pcrsonnas présente$ que le CorniÉ les entendra en audition.

ÀUDITION

Tel I ue convenu, l'audilion s'e$t tenue le 28 aott 2012 à l3 heures 30.

Outre les nænbres du Comité, éraient présents :

Nom Association, entreprise

Piene Marrel FIPOE

Benoit Godmer Locâl 3

Luc ll'l.arois Marois Électrique (1980) L,imi!é

Michel Onolarto lncal 3

Benjamin Otis FIPOE

François Chamberland Viking

Alain Gourgon Local 853

Contlit de compétence
9235.00.56
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Toutes les parties étant représerrlées, le président du Comité leur offre une foi.ç de plus la

possibilité d'éviter une décision du ConriÉ el de $'entcndre cntre elles. Ne voyant pæ de

possibitité d'entente, le Comité est prêt à procéder et invite les leprésentants des parries à

présenter leurs argurnentations.

Le lilige :

lnstallation d'un sy.stème Vesda.

Iæs prétentions des parlies :

Areumentation de monsieur BcLoit Godmer. représentanl svndicâl du Locâl I

Monsieur Benoit Godnrer explique brièvement, ce qu'est le système Vesda. Il réclame,

auprès du conrite les 18 premiers points des plan et devis situés au charttier 555, avenue

de l'Entrrplise à Gatineau. De plus, il revendique le système gicleur.

I.lonsieur Godmer dépose un documeirt ; Prctection incendie Cote 2 et explique la série

d'analyses de prolèssions de mécanicien et rnécanicienne en profection incendie.

Il denrande au cornité de se référer plus particulièrement aux pagcs 54, 55, 56, et 57 dudit

documerrt publié eu 2009.

ll infornre le comité que le systèrne Vesda existait déjà en 2002 mais son effectif éuit

moindre. Selon la Cote 3 et la Cote 4, ils ont mis sur pied, un perfectionnemcnt du

système Vesda. De plus, suire à une demande faite à la CCQ, une uniré npbile a été mise

en disponibilité. d'une longueur de 57 pieds se déplaçant dans toute la province, pour que

leurs salariés se perfectionnent dans l'installation du dit syslènrc.

Monsieur Donald Marier du comité, demande à M. Godmer si le document protection

incendie Cole 2. est confomre à la définition du méder selon le Règlement 3. M. Godmet'

lui répond que oui et deinande I'exclusivité du systèrne Vesda.

Arsumentation de monsieur l'rancoi$ Chamberland, emplové de Yikine

Monsieur Donald Marier demaude à M. Charnberland la différence enûe le système

Totalpac et le système Vesda. M. Chamberlarrd explique que le système Vesda est un

instrument de détection et le systèrne Totalpac fait tout lc travail. Vesda et Totalpoc

pounait lbnctionner ensemble, la Compagnie Viking fait en ce moment I'instollation de

Totalpac er Ve$da depuis 2002.

Conllil de competence
9235.00.56

Page 5
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M. Chamberland explique au comité, quelle est la définition d'une <<alarme incendie" et

urr systènre protection iucendie. Il confirme que Tolalpac et Vesda sont compalibles.

M. Roger Huot du cornité demande à monsieur Chamberland si dnns le riy$tème Vesda, il

y a de I'eau dans les tuyaux?. lvl. Chanrberland lui répottd qu€ non, c'est de I'air et une

poussee se fait et avenit le gardien dans quel endroit est la l'umée.

Arsumentation de monsieur Pierre Marlel de la FIPOE

Monsieur lvfartel explique qu'eu 1fi), le syslème existait. Un détccleur de chaleur n'est

pas exclusif même l'électricien peut le faire. Il dépose I'onglet E t qui définit les termes

aélectricien et mfuanicicn en prolection furcendic>. ll dépose en preuve I'onglet E 2 dc la

décision 628 daÉ du 8 avril 1991. Gilles Gaul, commissaire de la conshrction, la CCQ,

ci-aprè:i appelee <La Conunission>i. C. Télé Servicc de Thetford Mines. ci-après appelé

"l'ernploleur>.

Monsieur Piene Martel explique la décision déposée. Cote 3 - Monsieur Martel nous

explique la définition d'un système d'alarme <Désigrrc un danger> soit par sirène,

sonneiic, avertisseur sonoÉ. Le déclenchenrent est assuré $oit p.u rupture dc contact dans

un circuit électrique. soit par détectiorr volumétrique d'émissions de rayonnements

irfralouges dans un etpace donné. Monsieur Martel dépose l'tlnglet E 3 définissart le

nrot çrévention> de I'internaute encyclopédie.

Monsieur Miutel dépose l'onglet E 4 en nous irrformant du <Fonctirrrnement dn

systènre : Détecteurs de fumée Iaser par aspiration d'air>. ll priorisc au paragraphe 7 qui

se lil comme suit:<détecteur de fumée laser par aspiration d'air, relatif au feu 2 de la

sortie du relais pour amorcer un. événement d'alanner.

Électricien: il explique le dévis ?.3 et son installation. Erplication du Système Vesda

VLP <Le détecteur Vesda VLP est le produit phare de la gamme Vesda. Faisant appel à

des principes de détection uniques, le VLP prcpose une plage de sensibilité d'alarme. læ

VLP lait parrie des systèmes de détecrion à très haute sersibilité; ce qui signifie gu'il

détecte l'ùrcendie à son stade le plus précoce possible e[ mesure avec flexibilité les

coûcÊntrltions mèr; basses ou extrêmemcnt élevées de l'urnée>.

Il explique que le systènre VLP n'enclenche pas le sysrèmÈ d'alarme. Iæ Vesda transmer

le message aux auûes pamlÈâux et avenit les gens.

Conflit de compétonce
9235-00-56
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Monsieur Âlain Gourgon explique ù monsieur Martel que le Vesda t'ait seulement un

avenissemènt. Monsieur Donald Marier du comité rlemande à monsieur Martel de

spécifier le terme électricien. Monsieur Marrel lui définit et termine sa preuve eo

déposant I'onglet 5 : définition du Vesda VLP. il demande I'exclusivité du système

Vesda.

Arsumenhtion de monsieur PalricB Rov. c:onsultant en relation$Jndustricllct dc
I'ACo

Monsieur Roy dépose le document intitulé i<Copies des articles de la convention

collestive et la lrli R-2O, définition du dictionnaue Dicoba, définition des métiers,

photos du charrtier, description du système VEsda et trois.iurisprudences.

lé* jurisprudence : CCQ c. Téléservice Thetford Mines. Décisiorr 6?8 en dare du

8 avril 1991.

2ën* jurisprudence : Contrat No. JC3-M002, Chantier Alcan, Akna

Dossier CCQ 9225-40-19 - Requémnt : FIPOE

Intimé ; Sectiou locale 3

Parties intéressées : <Orotection ilcendie Viking Ltée>

3ème jurisprudence : Dossier CC-I60-{JÙ1372 - Décision 1372

Josette Béliveau. Commissaire

Mécanicien en proæctioll incendie et électricien de la FIPOE

Monsieur Roy ajoute que les deux métiers, soit élecuicien et mécanicien err protection

incendie ont les comÉrences et habiletés pour I'installation du sysÈme Vesda

Arpumentation de monsieur Luc Marois 4e Marois Éleclrioue

Il explique que le système Vesda sen comme avertisseur. détecteur pour ne faire aucun

dégôt d'eau. Monsieur Marois stu plau devis explique la tbnction du Vesda.

læ système Vesda est un sysÈrne de respiratiorr d'air, Il explique aussi qu'est-ce qu'un

alarme incEndie <rinfo de funrée évacuation de l'édifice>:.

<<Protection d'incendie : gicleuni déclenchés par la chale.ur>. Exposé terminé de monsieur

Marois en rajout monsieur lv{arrel précise la définition du mol <Fq.ce motrice,r appadient

uniquement à l'électricierr et non au nrécanicien de prorection inc,endie.

Conllitd€ compâence
9235-00-56

Page 7
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DECISION

Dans leprésent dossier, les métiers de rnécanicien en protection-incendic et d'électricicus

revendiquent l'installation exclusif du système Vesda.

Chacune des parties nous a foumit lors de l'audition, des documents afin d'appuycr leur

prércntion, Ayant analyser en détails chacun des d<rcurner{s de réfërences, nous tenons à

faire quelques conmrentaires coûce$rant certaines preuves remises lors de c€tte audition,

permertant ainsi de rendre une décision plus éclairéc.

Tout d'abord du côté des mécaniciens de protection-incendie, le document remis sous la

Cote 2 et intitulé <Série d'analyses et profession$> élude pancanadienne sur différente

tâche reliee à différentr; métien ne s'applique pas de façon absolue au Québec. En effet le

conrité de r'&olution de conflit base strictement ses décision$ sur les déiiaitions de

métiers que l'on rertconne dans le règlenrent relatif à la main-d'æuvre dans I'induslrie de

la construction. De plus les cours de tbrnration ou de perfectionnement, Cotes 3 et 4 dans

lecluel appanissetrl (instâllrtion du système Vesdu offert au mécanicien de protection

ineendie, Ie cornité après vérification erit d'sccord avec Ie représentant de I'ACQ u

menionne que dans ces câs, la CCQ n'a qu'un rôle inclicatil sur le contenu d'un cours en

regard d'une définition de métier.

Du côté des électriciens. la décision 628 (cote 2) rernis lors des auditions, n'a aucun effet

pour I'analyse du pré*ent couflit, car il s'agit d'une décision sul I'assujettissement et non

sur un conflit de compéænc'c.

De plus, l'entrepreneur électricien impliqué dans ce corrflit, Marois électrique (1980)

Limité, nous mentionnôit qu'il installair ce genre de système Vesda depuis lgx)S, avec des

électriciens, À notre avis cet arBulnent nc lient pas car ce rravail n'a jamais été analysé

sur la base de définition de métier rencontré dans le règlement no. 3.

Donc, le comité a pris par la suite les élérnents p€rtinent$ mis en preuve par les parties et

p<lur lesquels il a analysé afin de rendre .sa décision.

conllit dê comoétence
9235-00-56
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CONSIDÉRANT les observations faites et les informations obtenucs lors de la visite de

chantier:

CON$IDÉRANT l'analyse des documents peninents fournis dans la décision du

Commissairc Beliveau. décision no. 1372 et dans laquelle notre comité pouvait se référcr

concemmt cenaine analogie dans les darx couses;

CONSIDÉRAI\T la docum€ntàtion qui se réfèrc au syslème Vesda et qui définit ce

système comme un système de détection mulliponctuelle de fumée;

CONSIDÉRANT les définitions de métien d'éleariciens et de mécaniciens cn

protection-incendie:

CONSIDÉRANÎ que le système Vesda dans sa fonction s'inègre pour ce chantier dans

un systèmc de protectiou-incendie.

Le COMITÉ conclut uranimenrerfi que les travaux d'installation du systèrne Vesda sru

le chantier du 555, averrue de I'Errtreprise, Gatineau (Québec) relèvent exclusivernent du

métier de mecanicien en protection-irrcendie.

Corllit de comp6tenca
æ35{0.56

Signée à Monnéal, le
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  QUE SOIT ET SONT PAR LES PRÉSENTES ADOPTÉS 

par le Conseil provincial d’administration de la Corporation des maîtres entrepreneurs en installation 

contre l’incendie dans la province de Québec les règlements nos I, II et III d’administration générale. 

 

1  RÈGLEMENT No I - ADMINISTRATION 

   Dans le présent règlement ainsi que tous le autres règlements de la 

Corporation, les expressions et mots suivants doivent être interprétés comme suit à moins d’être 

incompatibles avec le texte: 
 
   1.1.a)  “province” signifie le province de Québec; 
 
   1.1.b)  “Corporation” signifie la 

Corporation des maîtres entrepreneurs en installations 
contre l’incendie dans la  province de Québec;  
  

   1.1.c)  “Conseil” signifie le Conseil provincial d’administration de la 
Corporation; 

 
   1.1.d)  “Loi concernant les 

mécaniciens en tuyauterie” signifie la loi de mécaniciens en 
tuyauterie (Statuts refondus en 1964 Chapitre 154 et ses 
modifications) ainsi que les règlements adoptés en vertu de 
celle-ci; 

 
   1.1.e)  “personne” signifie tout 

individu, toute association, compagnie ou corporation doué 
de la personnalité juridique; 

 
   1.1.f)  “ Loi” signifie la loi créant la Corporation; 
    
 
1.2 SIÈGE SOCIAL 
  Le siège social de la Corporation sera tel endroit dans la province que le conseil 
décidera de temps en temps, tout changement devant, pour entre en vigueur, être publié dans la 
Gazette Officielle du Québec. 
 
1.3 SCEAU 
   Le Conseil décidera de la forme du sceau de la Corporation. 
 
1.4 MEMBRES 

1.4.1  Pour être éligible à devenir membre de la Corporation, un candidat devra 
avoir les qualités suivantes:  

 
 1.4.1.a) Détenir les licences requises en vertu des lois du Québec; 
 
 1.4.1.b) avoir un moins un surintendant ayant travaillé 20,000 heures à son 

métier et détenant un certificat de compétence pour la sécurité sur les 
chantiers; 

 
 
 
 1.4.1.c) avoir à son emploi des installateurs en gicleurs qualifiés et des 

apprentis qualifiés pour travaux d’installation, modification, réparation, 
inspection et service; 

 
 1.4.1.d) être apte (ou le surintendant doit l’être) à effectuer un travail de 

conception acceptable par les organisme devant approuver les plans; 
 
 
 1.4.1.e) avoir un bureau et une place d’affaires officielle dans la province de 

Québec et s’occuper activement du commerce d’entrepreneur en protection 
incendie; 

 
 
 1.4.2    Le candidat devra de plus: 
 
 1.4.2.a) faire une demande par écrit adressée au Secrétaire de la 

Corporation; 
 
 1.4.2.b) produire une lettre d’un membre de la Corporation qui le parraine; 
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 1.4.3 

 
   1.4.3.a) seuls les membres de la Corporation ont le droit d’utiliser le titre ou 

le nom de “maître entrepreneur en installation contre l’incendie” en français 
ou de “Master Fire Protection Contractor” ou “Fire Protection Contractor” en 
anglais; 

 
 1.4.3.b) tout membre en règle de la Corporation a le droit de vote à toutes 

les assemblées; 
 
 1.4.3.c) toute association, compagnie ou corporation qui est membre de la 

Corporation peut exercer ses droits par l’entremise d’un représentant 
dûment autorisé lequel doit cependant être réellement à son emploi; 

 
 1.4.3.d) tout membre en règle et tout représentant autorisé en règle peut 

être élu à un poste au sein du Conseil ou de la Corporation; 
 
 1.4.3.e) un membre doit payer à échéance sa cotisation annuelle et toute 

cotisation spéciale approuvée par les membres lors d’une assemblée 
convoquée à cet effet, faute de quoi il peut être expulsé tel que prévu ci-
dessous; 

 
    1.4.3.f)  tout membre a la droit de démissionner de la 

Corporation par avis écrit expédié au Secrétaire de la Corporation et sa 
démission datera de la réception de l’avis.  Cette démission ne la libérera 
cependant pas de l’obligation de payer toutes les cotisations ou autres 
contributions qui seraient alors dues à la Corporation et il n’aura pas le droit 
d’être remboursé de toute cotisation ou contribution qu’il aura alors payée à 
la Corporation.  

 
 
 
 
 

 1.5  MEMBRES- ASSOCIÉS (Professionnels ou Fournisseurs) 
 
 1.5.1 ADMISSION ET COTISATION 
 

Pour être éligible à devenir membre associé (Professionnel ou Fournisseur) de la 
Corporation, un candidat devra avoir les qualités suivantes:  

 
1.5.1.a) Professionnel: être une société ou un organisme offrant un ou des services 

relatifs à la protection incendie (assurances, ingénierie, etc.)  
 
 1.5.1.b) Fournisseurs: être une société ou une compagnie fournisseur de 

produits relatifs à la protection incendie; 
 
 

   Le candidat devra de plus: 
 
 1.5.1.c) compléter un formulaire de demande d’adhésion à la Corporation, 

disponible auprès du Secrétaire de la Corporation; 
 
 
 
 
 1.5.2    DROITS ET PRIVILÈGES 
 

1.5.2.a) tout membre associé (Professionnel ou Fournisseur) de la Corporation 
ayant acquitté sa cotisation annuelle, a le droit d’affiché le certificat de la 
Corporation dans son bureau d’affaires; 

 
 1.5.2.b) un représentant des membres associés (Professionnels ou 

Fournisseurs) peut participer à titre de directeur, sans droit de vote, aux 
réunions du Conseil, aux assemblées générales et spéciales des membres; 
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1.6 CERTIFICAT  DE  MEMBRE 

   Le Conseil émettra à chaque membre et membre associé de la Corporation 

un certificat et/ou une carte de membre dans la forme qu’il décidera. 

 

1.7 COTISATIONS  ET RÉPARTITIONS 

 1.7.a)  Toute personne faisant une demande de membre doit déposer une  

somme de $ 50.00 avec sa demande.  Si la demande n’est pas acceptée par le Conseil, le dépôt 

sera remis par la Corporation. 

 

   Le montant des cotisations pour les membres réguliers et les membres 

(professionnels ou fournisseurs) sera approuvé à l’assemblée générale annuelle ou à une 

assemblée spéciale convoquée à cet effet. 

 

   Les cotisations annuelles doivent être payées mensuellement et 

représentent une répartition horaire pour chaque heure-homme travaillée sur chantier.  Cette 

répartition sera décidée à la majorité des voix des membres soit lors de l’assemblée annuelle; soit 

lors d’une assemblée spéciale générale convoquée à cette fin.  Si la répartition horaire n’atteint pas 

le montant de la cotisation annuelle minimum, le membre sera facturé pour la différence et elle sera 

payable dans les trente (30) jours de la date de la facture. 

 

   Si un membre est en retard pour payer sa cotisation, le Secrétaire doit 

l’aviser que s’il ne règle pas les arrérages à la Corporation dans les trente-cinq (35) jours suivant la 

mise à la poste de cet avis, son nom sera rayé du registre des membres de la Corporation.  Cet avis 

doit être donné par courrier recommandé, expédié à l’adresse du membre apparaissant aux livres 

de la Corporation. 

 

   Le Conseil peut, s’il le désire, rétablir un ancien membre dont le nom a été 

rayé des registres si celui-ci en fait la demande par écrit au Secrétaire de la Corporation et inclut 

avec celle-ci le droit d’enregistrement de $ 50.00 et tous les arrérages alors dûs plus intérêts sur 

ceux-ci au taux de 10% l’an. 

 

 

1.8 ADMINISTRATION 

   Les affaires de la Corporation sont administrées par la Conseil provincial 

d’administration appelé “le Conseil” ou “les administrateurs”.    Le Conseil est composé de sept (7) 

ou huit (8) membres, incluant un représentant des membres associés, qui sont élus à l’assemblée 

générale annuelle des membres de la Corporation. 

  

   À la réunion du conseil administratif précédant l’assemblée générale 

annuelle des membres suivant l’adoption des présents règlements, le Conseil doit nommer un 

comité de mises en candidature composé de trois (3) membres de la Corporation dont l’un est 

nommé Président par le Conseil.  Un membre du Conseil peut faire partie de ce comité et être son 

Président. 

   Le comité de mises en candidature choisit parmi les membres et les 

membres associés éligibles de la Corporation six (6) personnes (ou cinq (5) selon le cas) à être 

élues membre du Conseil et suggère parmi ceux-ci un candidat à chacun des postes suivants, soit 

Président et Vice-président.  Un seul membre associé peut faire partie du Conseil d’administration, 

mais il n’est pas éligible au poste de président ou vice-président. 
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   Le Conseil peut, s’il le désire, confier le poste de président sortant de 

charge à un ancien président qui désire continuer à œuvrer au sein du Conseil d’administration, et 

ce, même si cette personne n’a plus d’entreprise en fonction, et ce, sans frais annuels d’adhésion. 

 

   Le président sortant de charge devient le huitième membre du Conseil et a 

les mêmes privilèges que les autres membres réguliers. 

  

   Le Conseil envoie à chaque membre de la Corporation la liste des mises en 

candidature avec l’avis de convocation de l’assemblée annuelle générale. 

 

   Les membres de la Corporation, autres que ceux faisant partie du comité 

de mises en candidature, ont le droit de présenter d’autres membres comme candidats au Conseil 

ou à un poste de la Corporation.  Une telle mise en Candidature se fait par écrit et doit être signée 

par au moins cinq (5) membres de la Corporation ainsi que par le candidat qui doit accepter de 

servir comme membre du Conseil et membre de la direction de la Corporation, la cas échéant, cette 

demande doit être reçue au bureau de la Corporation, au plus tard, trente (30) jours avant la date de 

l’assemblée générale. 

 

 1.8.1     Vacances: Lorsqu’il survient une vacance au Conseil, les membres qui restent 

peuvent nommer une personne pour compléter le terme d’office du 

membre qui est remplacé. 

 

 1.8.2 Poste vacant: Le poste rempli par un membre sera considéré vacant dans l’un 

des cas suivants: 

  1.8.2a)  s’il ne paye pas ses créanciers ou fait 

cession de ses biens ou est déclaré insolvable ou failli; 

 

  1.8.2.b) s’il est déclaré mentalement incompétent; 

 

  1.8.2.c) s’il cesse d’être un membre de la Corporation; 

 

  1.8.2.d) s’il démissionne. 

 

 

 1.8.3 Démissions et destitution - Tous les membres du Conseil ainsi que les membres de 

la direction de la Corporation, incluant le Président sortant de charge qui est comme tel un membre 

de la direction de la Corporation, doivent démissionner à la clôture de l’assemblée générale 

annuelle des membres au cours de laquelle les membres du Conseil et les membres de la direction 

de la Corporation doivent être élus.  Les démissionnaires peuvent être réélus.  Exception faite du 

poste détenu par le Président sortant de charge, tout membre du Conseil et tout membre de la 

direction de la Corporation peut en tout temps être destitué de ses fonctions et remplacé par un 

autre membre de la Corporation en vertu d’une résolution adoptée a une assemblée générale 

spéciale des membres de la Corporation dûment convoquée à cette fin. 

 

 

1.9 POUVOIRS GÉNÉRAUX DES MEMBRES DU CONSEIL 

   Les membres du Conseil administrent et gèrent les affaires de la 

Corporation et ont qualité pour faire toute chose, exercer tout pouvoir et signer ou autoriser la 

signature de toutes sortes de contrats que la Corporation a le droit de faire et qui ne sont pas 

réservés aux membres de la Corporation réunis en assemblée générale spéciale. 
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1.10 MEMBRES DE LA DIRECTION (EXÉCUTIF) 

   Les membres de l’exécutif sont un président, un vice-président, un 

président sortant de charge, quant il y en a un, un secrétaire et un trésorier.  Le président et le vice-

président sont élus par les membres de la Corporation lors de l’assemblée générale annuelle.  

Advenant une vacance pendant que le titulaire est en fonction, sauf pour le poste détenu comme tel 

par un Président sortant de charge, les membres du Conseil élisent un successeur qui entre en 

fonction pour le temps qu’il reste à courir. 

 

   Les postes de Secrétaire et de Trésorier peuvent être détenus par la même 

personne.  Le Secrétaire peut être un employé de la Corporation et recevoir une rémunération 

annuelle.  Le Conseil peut aussi nommer d’autre personnel administratif qui seront employés de la 

Corporation mais qui n’auront pas besoin d’en être membres. 

 

1.10.1 Le Président -Le Président est le chef du bureau de direction de la Corporation.  Il 

préside à toutes les assemblées des membres de la Corporation ainsi que du Conseil. 

 

1.10.2 Le Vice-président - Le Vice-président est investi de tous les pouvoirs et s’acquitte 

de tous les devoirs du Président en l’absence de celui-ci ou s’il est incapable d’agir ou 

refuse de la faire. 

 

1.10.3 Le Secrétaire - Le Secrétaire envoie ou fait envoyer les avis de convocation de 

toutes les assemblées des membres du Conseil et/ou de la Corporation; il est responsable 

du registre des procès-verbaux de la Corporation, il signe les documents nécessaires avec 

le Président ou un autre membre de la direction de la Corporation autorisé à les signer et 

s’acquitte des autres tâches que le Conseil pourra lui confier à juste titre de temps à autre. 

 

Le Secrétaire, ou un autre membre de la direction à qui cette tâche sera confiée 

spécifiquement, tient des registres dans lesquels sont inscrits: 

 

  1.10.3.a) une copie de la Loi créant la Corporation; 

 

1.10.3.b) les noms par ordre alphabétique et les adresses de tous les 

membres présents et anciens de la Corporation; 

  

  1.10.3.c) les noms et adresses de toutes les personnes qui sont ou ont été 

membres du Conseil ainsi que les dates auxquelles elles sont 

devenues membres ou ont cessé de l’être; 

 

  1.10.3.d) les noms et adresses de tous les membres de la direction de la 

Corporation. 

    

 1.10.4 Le Trésorier -Le Trésorier a la charge et la garde des fonds et des valeurs de la 

Corporation que le Conseil lui confie de temps à autre. 

 

 1.10.5 Délégation des pouvoirs de certains membres de la direction - En cas d’absence du 

Président, du Vice-président ou d’un autre membre de la direction de la Corporation ou pour 

quelqu’autre raison qu’il juge valable, le Conseil, sur décision prise à la majorité des voix, 

peut déléguer les pouvoirs de ce membre du Conseil alors en place. 
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1.11 ASSEMBLÉES DES MEMBRES DU CONSEIL 

1.11.1  Lieu des assemblées et avis - Les assemblées du Conseil peuvent être 

tenues soit au siège social de la Corporation soit ailleurs au choix du Conseil.  Les 

assemblées peuvent avoir lieu en tout temps sans avis formel si tous les membres sont 

présents ou si ceux qui sont absents ont auparavant signifié par écrit leur consentement à 

ce que l’assemblée soit tenue en leur absence.  Une assemblée peut être convoquée en 

tout temps par le Président, par le Vice-président ou par deux des membres du Conseil.  

Les avis d’assemblée seront livrés ou postés aux membres du Conseil pas moins de cinq 

(5) jours avant l’assemblée excluant le jour où l’avis est livré ou posté.  Un membre peut 

renoncer à un avis de convocation ou laisser passer toute irrégularité. 

 

1.11.2  Quorum - Le quorum nécessaire pour transiger les affaires est de quatre (4) 

membres du Conseil 

. 

1.11.3  Vote - Les questions soulevées lors d’une assemblée seront décidées à la 

majorité des voix.  En cas d’égalité des voix, le Président de l’assemblée a un vote 

prépondérant en plus de son vote ordinaire. 

 

 

1.12 ASSEMBLÉE DES MEMBRES DE LA CORPORATION 

1.12.1  Assemblée annuelle - L’assemblée annuelle générale des membres de la 

Corporation doit être tenue dans les cent vingt (120) jours <article 16B du procès-verbal de 

l’assemblée générale annuelle du 4 avril 2001> suivant la fin de l’année fiscale de la 

Corporation et le Conseil en détermine l’endroit, la date et l’heure.  Lors de cette assemblée, 

il y a élection des membres du Conseil et des membres de la direction de la Corporation.  

Les états financiers, le rapport des vérificateurs et les rapports des comités sont soumis, les 

vérificateurs de la Corporation sont nommés pour l’année en cours et on y transige toute 

autre affaire pertinente.  Si une telle assemblée générale annuelle n’est pas tenue tel que 

mentionné ci-haut, le Secrétaire doit le convoquer et poster aux membres un avis de 

convocation d’au moins quinze (15) jours s’il reçoit une demande à cet effet signée par au 

moins cinq (5) membres de la Corporation ou par quatre (4) membres du Conseil ou par les 

membres du Conseil alors en place s’il y en moins que le quorum.  Si cette assemblée n’est 

pas convoquée et n’est pas tenue dans les trente (30) jours de la date à laquelle le 

demande fut livrée au Secrétaire, les membres de la Corporation ou les membres du 

Conseil qui ont signé cette demande peuvent la convoquer eux-mêmes en donnant l’avis de 

convocation de quinze (15) jours aux membres de la Corporation. 

 

1.13 ASSEMBLÉES GÉNÉRALES SPÉCIALES 

 Des assemblées générales spéciales des membres peuvent être convoquées par 

ordre du Président, du Vice-président ou des membres du Conseil ou suite à la réception 

par le Secrétaire d’une demande à cet effet signée par au moins cinq (5) membres de la 

Corporation expliquant le but de l’assemblée projetée.  Les membres du Conseil 

convoquent une telle assemblée et font envoyer aux membres par le Secrétaire des avis de 

convocation de quinze (15) jours tel que mentionné ci haut. 

 

1.14 AVIS 

 Un avis écrit donnant la date, l’heure et l’endroit d’une assemblée des membres de 

la Corporation ainsi qu’un sommaire des affaires qui doivent y être transigées doit être 

expédié par la poste à chaque membre de la Corporation ayant droit de vote à sa dernière 

adresse apparaissant aux registres de la Corporation, au moins trente (30) jours (excluant la 
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journée de mise à la poste) avant la date de l’assemblée générale annuelle et au moins 

quinze (15) jours avant la date d’une assemblée générale spéciale.  Une assemblée des 

membres de la Corporation, quel qu’en soit le but, peut être tenue sans avis, en tout temps 

et n’importe où dans la province si tous les membres qui doivent être avisés sont présents 

en personne ou par procuration ou si les membre absents ont auparavant signifié leur 

consentement écrit à la tenue de telle assemblée.  Un membre ou son représentant dûment 

autorisé peut renoncer à l’avis d’assemblée ou laisser passer toute irrégularité. 

 

 

1.15 MANQUE D’AVIS 

 Le fait d’omettre accidentellement d’envoyer un avis d’assemblée à un membre de 

la Corporation ou le fait qu’un membre n’ait pas reçu un tel avis ne saurait rendre invalide 

une résolution ou autre procédure décidée à cette assemblée. 

 

 

 1.16 QUORUM 

 Le quorum pour une assemblée est de 51% des membres de la Corporation ayant 

droit de vote à moins qu’un plus grand nombre ne soit requis en vertu de la Loi constituant 

la Corporation, par une autre loi à laquelle la Corporation est sujette ou par un règlement de 

celle-ci.  Aucune affaire ne peut être transigée à une assemblée à moins qu’il n’y ait quorum 

dans les trente (30) minutes suivant l’heure à laquelle l’assemblée a été convoquée. 

 

 

1.17 VOTE 

 Toute question soumise à une assemblée est décidée à main levée à moins qu’un 

membre ne demande un vote par bulletin.  Chaque membre a droit à un vote et dans le cas 

d’égalité des voix, le Président de l’assemblée a un vote prépondérant. 

  

 A moins qu’un scrutin ne soit demandé lors d’une assemblée, la déclaration du 

Président à l’effet qu’une résolution a été adoptée, soit unanimement, soit à la majorité, ou a 

été défaite, constitue une preuve suffisante de ce fait. 

 

 En l’absence du Président et du Vice-président, les membres choisissent un autre 

membre du Conseil pour présider l’assemblée et si aucun membre du Conseil n’est présent 

ou si tous ceux qui le sont déclinent la présidence, les membres peuvent alors choisir un 

Président parmi les autres membres de la Corporation présents à l’assemblée. 

 

1.18 REPRÉSENTATION  

 La nomination du représentant d’une association, compagnie ou corporation 

membre doit être par écrit, signée et scellée par un de ses membres de la direction et s’il n’y 

a pas de sceau corporatif, signée par deux membres de la direction de cette association, 

compagnie ou corporation. 

 

1.19 LIVRES ET REGISTRES  

  Les livres et registres de la Corporation sont gardés au siège social. 

 Pendant les heures normales d’affaires, les membres de la Corporation peuvent 

consulter les livres de la Corporation et le registre de ses membres mais la correspondance 

et les dossiers de la Corporation, ainsi que les procès-verbaux des assemblées du Conseil, 

sont confidentiels et seuls les membres du Conseil ont le droit de les consulter; cependant 

les membres d’un comité ont le droit de consulter les procès-verbaux d’assemblée ainsi que 

les archives de ce comité. 
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1.20 AFFILIATION 

 La Corporation peut s’affilier à toute autre association, compagnie ou corporation ou 

agir de concert avec celle-ci afin de promouvoir les buts de la Corporation. 

 

 

1.21 INDEMNITÉ DES MEMBRES DE LA DIRECTION, DES MEMBRES DU CONSEIL, DES 

 REPRÉSENTANTS DES MEMBRES DE LA CORPORATION ET DE SES EMPLOYÉS 

 La Corporation peut rembourser à un membre de la direction, un membre du 

Conseil, un représentant autorisé d’un membre de la Corporation ou un employé de la 

Corporation les dépenses qu”il a dû faire dans l’exécution de ses fonctions si elles sont 

encourues pour la Corporation ou au profit de celle-ci. 

 

 1.22 ANNÉE FISCALE 

  L’année fiscale de la Corporation se termine le 31 décembre. 

 

 

2 RÈGLEMENT NO II 

 

2.1 CONFLITS ENTRE LES MEMBRES 

   Toute question ayant trait à la Corporation, et au sujet de laquelle il y a 

contestation entre membres, doit être soumise au Conseil pour arbitrage et la décision du Conseil 

est finale et lie ces membres. 

 

2.2 DISCIPLINE ET ACTES DÉROGATOIRES 

   Sont déclarés dérogatoires à l’honneur du métier et de la Corporation: 

  2.2.a) le fait d’être trouvé coupable, par une Cour de juridiction 

compétente, de violation des dispositions de la Loi concernant les 

mécaniciens en tuyauterie et des règlements adoptés sous son empire, ou 

d’infraction à cette loi ou à ces règlements, à la suite d’une action intentée 

par les examinateurs nommés en vertu de ladite loi; 

 

  2.2.b) le fait de frauder volontairement un client dans l’exécution 

d’un travail en vertu d’un contrat; 

 

  2.2.c) le fait qu’un membre annonce directement ou indirectement 

  qu’il: 

 

   2.2.c.1) donne des consultations gratuites; 

 

   2.2.c.2) donne des services gratuits; 

 

 2.2.c.3)fournit quelque service relevant exclusivement de l’ordre 

des ingénieurs du Québec et de ses membres; 

 

  2.2.d) le fait d’être trouvé coupable d’un acte criminel par 

une Cour de juridiction compétente dont le jugement est devenu 

final.  Dès réception d’une copie authentique de tel jugement par 

le Secrétaire, le membre perd automatiquement sa qualité et son 

nom est rayé des registres de la Corporation; 
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  2.2.e) le fait de permettre à une association, compagnie ou 

corporation (ci-après appelée “association”) d’utiliser le nom d’un membre 

et son titre sans qu’il soit un administrateur ou un membre de telle 

association en vue d’aider celle-ci à devenir membre de la Corporation ou à 

le demeurer.  Si l’association est elle-même un membre de la Corporation, 

elle est également coupable de l’infraction au même titre que le membre; 

 

  2.2.f) le fait de garder une partie du salaire ou des gages 

auxquels a droit une personne employée par un individu, une association 

ou une compagnie ou une corporation ou de forcer cet employé à en 

rembourser une partie; 

 

  2.2.g) le fait de dénigrer la Corporation au point de porter 

préjudice à sa réputation ou la fait de déposer des plaintes sans fondement 

contre un ou plusieurs membres de la Corporation; 

 

  2.2.h) le fait de contrevenir de propos délibéré à toutes disposition 

de la Loi ou de toute autre loi ou règlement auquel la Corporation est 

soumise. 

 

 

 

 

3. RÈGLEMENT III 

 

3.1 PLAINTES 

   Le Conseil a le droit d’entendre et de disposer de toute plainte faite par un 

membre ou une autre personne (ci-après appelé “le plaignant”) contre un membre où il est allégué 

que celui-ci a commis l’un des actes dérogatoires mentionnés au règlement no II ou une infraction à 

la Loi ou à toute autre loi ou règlement auquel la Corporation est soumise.  Cette plainte doit être 

faite par écrit au Secrétaire de la Corporation et doit mentionner la nature de l’acte dérogatoire ou 

de l’infraction allégué ainsi que l’endroit et la date ou les dates approximatives où il a été commis.  

Le Conseil fait enquête sur la plainte et s’il considère qu’il y a des motifs bien fondés, le Secrétaire 

envoie une copie de la plainte au membre de la Corporation contre qui elle est portée et donne un 

avis d’audition à toutes les parties indiquant l’endroit, la date et l’heure de celle-ci.  Le membre doit 

apporter avec lui à l’audition son certificat et sa carte de membre et les remettre au Secrétaire 

jusqu’à ce qu’une décision finale soit rendue sur la plainte. 

 

   Le Conseil procédera alors à l’audition de la plainte. 

 

   Les deux parties peuvent être représentées par procureurs lors de 

l’audition.  Le plaignant présente tout d’abord sa preuve et a le droit de produire des témoins.  Le 

membre de la Corporation contre qui la plainte est portée présente ensuite sa preuve et a le droit de 

produire ses témoins.  Lorsque la preuve est close, les parties ou leurs procureurs peuvent faire une 

plaidoirie verbale.  Si le plaignant ne se présente pas à l’audition ou ne présente pas de preuve 

valable au soutien de sa plainte, le Conseil a le droit, à son seul choix, de rejeter la plainte ou de 

procéder quand même à une audition. 

 

   Le Président ou un Vice-président de la Corporation agit comme Président 

lors de l’audition.  Au cas où ni le Président, ni un Vice-président de la Corporation ne serait présent 
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les membres du Conseil qui doivent entendre la plainte élisent ou choisissent un Président parmi 

eux.  Le Président peut refuser l’accès à la pièce où l’audition a lieu à toute personne autre que les 

parties, leurs procureurs et le témoin qui est entendu. 

 

   Toutes les questions soulevées lors de l’audition sont décidées à la majorité 

des membres du Conseil qui entendent la plainte et en cas d’égalité des voix, le Président a un vote 

prépondérant. 

 

   Lorsque l’audition est terminée le Conseil doit rendre sa décision par écrit 

en indiquant le nombre de votes pour ou contre.  S’il y a des membres dissidents, ils peuvent 

énoncer leurs dissidences par écrit en  donnant les raisons. 

 

   Le Secrétaire avise ensuite immédiatement par écrit le membre de la 

Corporation contre qui la plainte a été portée de la décision du Conseil et de la réprimande qui lui 

est faite, ou de la pénalité ou de l’amende qui lui est imposée par cette décision.  Si la décision est 

que le plainte n’était pas fondée, elle est finale et sans appel et la plainte est considérée comme 

nulle et non avenue.  

 

   Si la plainte est déclarée bien fondée, le Conseil a le droit, à son libre choix, 

de réprimander le membre de la Corporation qui a été trouvé coupable d’une infraction ou de lui 

imposer une amende n’excédant pas $50.00 pour chaque infraction ou de le suspendre pour la 

durée qu’il considèrent adéquate ou, dans le cas d’une infraction grave, de l’expulser pour toujours 

de la Corporation.   Une réprimande peut prendre la forme que le Conseil juge opportun. 

 

   Au cas de la suspension ou de l’expulsion du membre tel que mentionné ci 

haut, la Corporation a le droit de garder en sa possession le carte de membre et/ou le certificat de 

membre de celui-ci. 

 

 

   DÉCRÉTÉ ce    15e                   jour de  Avril 2003 

 

______________________ ______________________ 

Président (Robert Lapierre) Secrétaire (Armand Savard) 

 

 

APPROUVÉ,  SANCTIONNÉ  et  CONFIRMÉ par  tous  les membres  de  la  Corporation  présents  

à  l’assemblée  générale  annuelle  tenue  le    15e       jour de     Avril 2003 

 

    

 

______________________ ___________________ 

Président (Robert Lapierre) Secrétaire (Armand Savard) 

 

    

 

 

11 Charte modifiée (8.5x14 finale).a03 



2014 2015 2015 Variation

Réel Réel Budget %

REVENUS DE COTISATION
Nombre d'heures 501 978 588 222 514 200 14.40

Cotisation horaire 45 178 52 940 46 278 14.40

Cotisation minimum 600 600 600 0.00

Membres associés 3 450 4 050 3 600 12.50

Total des revenus de cotisation 49 228 57 590 50 478 14.09

REVENUS D'ACTIVITÉS
Tournoi de golf 11 282 10 962 11 000 -0.35

Assemblée annuelle  et expo 11 665 11 334 11 000 3.04

Vente de livres 6 413 18 960 2 500 658.40

29 360 41 256 24 500 68.39

Coût des activités
Golf 8 297 11 253 11 000 2.30

Assemblée annuelle  et expo 10 249 11 693 10 000 16.93

Achat de livres 6 561 14 966 2 250 565.16

25 107 37 912 23 250 63.06

Revenu brut des activités 4 253 3 344 1 250 167.52

Revenu brut d'opération 53 481 60 934 51 728 17.80

FRAIS ADMINISTRATIFS
Salaires et bénéfices marginaux 40 514 40 889 40 920 -0.08

Projet spécial (Paiement rapide) 500 0 0 n/a

Loyer 6 667 6 667 6 667 0.00

Communication 1 040 833 900 -7.44

Assurances 2 311 2 358 2 350 0.34

Honoraires professionnels 2 375 2 375 2 500 -5.00

Frais de déplacement 694 362 700 -48.29

Dépenses de bureau 919 895 1 000 -10.50

Intérêts et frais bancaires 328 515 500 3.00

Frais de cartes de crédit 410 626 575 8.87

Mauvaises créances 0 300 0 n/a

Frais site web 350 339 350 -3.14

Publicité et promotion 20 615 1 305 2 900 -55.00

Frais de représentation 25 0 200 -100.00

Association 1 666 2 206 1 710 29.01

Divers 34 34 150 -77.33

Total des frais administratifs 78 448 59 704 61 422 -2.80

REVENU NET AVANT PLACEMENTS -24 967 1 230 -9 694 -112.69

REVENUS DE PLACEMENTS
Gain (perte) non réalisé sur placements 20 822 -4 550 12 500 -136.40

Revenu de placements 2 727 1 818 0 n/a

Total des revenus de placements 23 549 -2 732 12 500 -121.86

PROFIT (PERTE) DE L'EXERCICE -1 418 -1 502 2 806 -153.53

Corporation des Maîtres Entrepreneurs en Installation Contre l'Incendie
Résultats au 31 octobre 2015

2015-10-31 Résultats.xlsx 2015-11-22
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